Recuperation de son depot de garantie
location saisonniere

Par soetwill old, le 09/08/2007 a 21:20

bonjour ai loue un apartement a la mer, pas d etat des lieux fait a | entree ni a la sortie et le
proprietaire a encaisse ma caution invoquant des degats que je n ai pas causes quels sont
mes droits? merci
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